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il y a quelques jouiri, que le gouvernemenit ne0 pousserait par ce bill1
s» trouvent par là mê4meo enlevées. Il est du fait que l'hésitationm du
gouvernemient st'auraît été ni plus ni moins qu'un actu de non-con-
laance danms tit de se anonbreset nous savons quc 1'iLon. X. .Xrelaimn-
baut juit de lit plus profonde esti me tic ses collèguea conmme do lit
majorité des deux chambres et du puys. Il n'a pas ru être question
dM rurnvoyoa- son bill et nous espéronsi qu'il sitru adopté par la Chîain-
bre avec la même faveur que le -bill ,sur le département d'Agricul-
ture et des Travaux Publics.

IlLe bibi sur le notariat, pour tic pas avoir été biena compris,, a sou-
levéS une fbtî opposition aut Conseil. Ont a crié à la violation des pri-
viléges et de la liberté dut sujet anglais parce que le bill allait uflj)o-
Uer une ré..idece forcée aux notaires.

"lCeux qui parlent ainsi sutpposentt néessairoetict que le notaire
W'et pais tau fonctionnaire publie ; or, un suivant leurs raisonnmnents,
cux-là ont perdu de vue que si Etî loi actuelle n'affecte pas la liberté
du sujet anglais. elle viole dut moins sa propriété5. Qu'est-ce que le
gou'veruentint ai fourni danms la confèctioni des inuites (lu notaire
pour qu'il ait le droit de s'en emparer à fia mort ? A quel titre enté-
te-t-il le répertoire à sa fiticeffion «? Si c'est parce que ce sont de*
documents putblics afft(rtant l'intérêt public, -alors le notaire est bien
Méllement unt fùonctionnaire publie et il n'y a rien à dire contre cette

oonfiscatiun. Maiet, alors, le gouvernement ià*ost. pï p)lus reprélien-
cible d'assigner tin lieu de résidence aut notaire, fonactionnaire public,
qu'il n'es§t blbeiué pour fixer ltes juges, slaé-if*ï, etc., où il lui plait. Il
e«t donc évident que le gouiveriiem-.nt ne peut às'emiparer <lu grefftc
du notaire, que si le notaire peut passer pour avoir rédigé tes dotu-
ments au noem dut gouvernement out de l'autorité pib'iqtie.

IlSi l'eu veut absolument, que le notaire ne soit pas réellement un
Jonctionnitirej public, alors le gouvernement. n'a pa droit de prendrer
poueaiuon dus minutes dut notaire et c'est pouîrréparer cette injustice'
que le bill actuel est produit. C'est, en effet, à l'occation de la mise
de M. Doucet en possession du greffe de son père que le bill d'aujour,
d'bu! a été promis.

"4Oricommont veut-on que le répertoire demeure dans la successon1
si ce répertoire n'est pas déclaré inamovible. ,es minutes affectent,
Ourout les intérOta des particuliers et de la propriété situés dans un


